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FORTUNE Akue As‐soume, Gabonais, 28ans, sans emploi, domi‐cilié au quartier Mont‐Miyele, dans ledeuxième arrondisse‐ment de la communed’Oyem, se trouve en cemoment entre les mainsde la justice pour vol. Lemis en cause a été inter‐pellé en "lagrant délit de

vol, car cueilli par les"lics de la Police d'inves‐tigations judiciaires (PJ)en train de sectionnerles portes d'un magasin. C'est dans la nuit dumardi à mercredi der‐nier, aux environs de 1heure du matin, que lapatrouille de l’unité pro‐vinciale de la PJ tombesur le présumé voleur àhauteur du carrefourjouxtant le CES EdouardEkoga Mengue. Pours'introduire dans l'éta‐blissement commercial

ciblé, sieur Akue As‐soume se sert d'unemeule électrique, qui luipermet de briser les ca‐denas de la porte cen‐trale. Pris donc la maindans le sac, le malfratn'oppose aucune résis‐tance et se laisse embar‐quer au poste de policede la PJ. Lors de l'audition, il faitaussitôt comprendreaux agents qu'il voulaitjuste essayer un trous‐seau de clés que lui aremis un ami. Malheu‐

reusement pour le mon‐sieur, son arrestation aplutôt donné lieu à unepluie de plaintes de lapart des victimes devols, perpétrés notam‐ment dans les magasins,à l'instar de CKdo. Dé‐féré devant le parquetd'Oyem, hier matin, levoleur à la meule a étéplacé sous mandat dedépôt à la maison d'ar‐rêt du chef‐lieu de pro‐vince du Woleu‐Ntem.

Fortune Akue Assoume cambriolait les magasins 
à l’aide d’une meule 

Vol aggravé à Oyem...

Alexis NDONG SIMA  
Oyem/Gabon

Le présumé voleur ré-
fléchit sur son sort à la

prison du Peloton.
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LES habitants d’Essassa,un quartier du deuxièmearrondissement de la com‐mune de Ntoum, situé àune vingtaine de kilomè‐tres de Libreville, peuvent,un tant soit peu, dormir dusommeil du juste. Et pourcause, Bila Zacharie, unressortissant ivoirien, âgéde 34 ans, a été neutralisépar les éléments de la bri‐gade de gendarmerie deNkoltang. Déféré devant lajustice, le jeudi 7 août der‐nier, le chef présumé du

gang à l’origine des vols ensérie perpétrés dans cettezone a été incarcéré au pé‐nitencier de Gros‐Bouquet.D’après les informationsrecueillies auprès du QGdes pandores de Nkoltang,la bande de voleurs auraitsemé la terreur à Essassa,très exactement derrière lelycée Berthe et Jean, entrele 12 juin et la "in du moisde juillet. Dans leur expédi‐tion, Bila Zacharie et seslieutenants sont notam‐ment parvenus à emportertrois écrans plasma demarque Samsung (42 et 32pouces), deux décodeurs,une chaîne hi‐"i, deux mon‐tres pour dame et des bi‐

joux de grande valeur. Après la traque et autres "i‐latures diligentées par lestaff des enquêteurs affec‐tés à ce dossier, Bila Zacha‐rie est "inalement arrêté le30 juillet dernier. Rensei‐gnés sans doute sur l’opé‐ration destinée à les mettrehors d’état de nuire, lesprésumés complices duchef de bande ivoirien ontréussi à prendre la clé deschamps. Après les mal‐heurs qui viennent des'abattre sur eux, les vic‐times du reste de cegroupe de malfrats peu‐vent récupérer les objetssaisis à la faveur des per‐quisitions.

Bila Zacharie, chef de gang, mis hors d’état de nuire
...à Essassa
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PRISCA Megnou, Gabo‐naise âgée de 23 ans, sansdomicile "ixe, ""ille dejoie" bien connue desforces de sécurité pouravoir été interpellée à plu‐sieurs reprises pour desfaits de vol, a, une fois deplus, été prise par les élé‐ments de la brigade anti‐criminalité (Bac), en posteau centre d'examen du

collège Notre Dame deQuaben. Surprise en traind'opérer au domiciled'Alex Christian Kombe‐gnondo alias Dangher,cette dernière ne sort pasles mains vides. Car elleest arrêtée avec une ma‐chine à laver, un matelas,plusieurs paires de chaus‐sures et une montre degrande valeur. Selon les agents, alors quela demoiselle procède àl'embarquement dans untaxi des effets dérobés,une voisine de la victimese rapproche rapidement

des éléments de la Bac enposte à quelques enca‐blures du lieu de l'infra‐ction, pour leur fairesavoir qu'une inconnueaux allures suspectes esten train de vider le domi‐cile de sieur Kombe‐gnondo. Une initiativeprise par la voleuse pré‐sumée, probablement enraison de l'absence dumaître des lieux. A leur arrivée sur place,les policiers se rendentaussitôt compte qu'ils'agit de Prisca Megnou. Ala vue des agents, cette

dernière tente de prendreses jambes à son cou. Maisla demoiselle est immé‐diatement rattrapée. Pourse justi"ier, elle lâchequ'elle a choisi cette mai‐son pour assouvir sondésir de vengeance à l'en‐contre du propriétaire.Avec qui elle aurait eu desébats sexuels, au sortirdesquels ce dernier ne luiaurait rien remis. Prisca Megnou a été miseà la disposition d'uneunité pour être présentéeà la justice.

Prisca Megnou pincée en train de dévaliser le domicile de Dangher
...à Louis
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L'Ivoirien séjourne à la maison d'arrêt de Libreville. Photo de droite : Une vue par-
tielle de la moisson constituée d'écrans plasma.

Prisca Megnou sera
confrontée à ses juges
dans un proche avenir.
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V. M., 17 ans, Gabonais, nonscolarisé, domicilié à Dra‐gon, a été interpellé, leweek‐end dernier, pouravoir dérobé le téléphoneportable d'une dame. Déférédevant la justice, lundi der‐nier, le petit voyou a été

écroué au pavillon des mi‐neurs à Gros‐Bouquet.Selon les déclarations dumis en cause lui‐même, ilrentrait d'une virée noc‐turne, autour de 1 heure dumatin. Mais l'adolescent netient absolument pas à re‐tourner bredouille. D'oùl'idée de perpétrer un vol.Parvenu au PK 5, il jette sondévolu sur un véhicule rou‐lant dans le sens Rio‐PK 5, àbord duquel se trouve une

dame en conversation télé‐phonique. Mais un nid‐de‐poule oblige la conductrice àralentir. Aussi, le garnementpro"ite‐t‐il de cet instantpour opérer. V. M. réussit àouvrir la portière, avant defaire main basse sur l'appa‐reil et disparaître. Désespérée, la victime serapproche des patrouilles dela gendarmerie nationale enposte à quelques mètres delà. Ces derniers procèdent

aussitôt à des investigationsauprès des habitants du sec‐teur. Une personne debonne foi leur donne l'iden‐tité du présumé voleur, quiserait très connu dans le sec‐teur pour des faits simi‐laires. Aux environs de 6heures du matin, les agentsdes forces de l'ordre inter‐pellent l'intéressé.Conduit à la Brigade sud(Camp Roux), il aurait re‐connu les faits qui lui sont

reprochés et restitué le télé‐phone subtilisé. En plusd'avoir avoué qu'il ne seraitpas à sa première tentativeet qu'il aurait déjà commisune vingtaine de vols à latire. Interrogé sur le sort ré‐servé aux appareils volés, ilavoue qu'ils sont revendus àvil prix à l'ancienne gareroutière.

Un adolescent mis hors d'état de nuire
Vol à la tire à Dragon
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Valence Mbomoh dans
les locaux de la Brigade
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